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 Le recul des falaises crayeuses de Haute-Normandie est somme toute logique puisque elles 
sont des formes d’érosion par définition. Toutefois, cette dynamique régressive rattrape les 
populations côtières et leurs activités imprudemment implantées trop près du rivage. Cette menace 
appelle une politique de défense aujourd’hui controversée.  
 
 Cet atelier vise à présenter (1) les modalités du recul des falaises et quelques éléments de 
réponse quant à sa grande variabilité spatiale (2) les méthodes et les techniques de mesure du recul (3) 
des exemples de gestion qui vont du refus radical au déplacement des populations. 
  

                
Effondrement de falaise     Maisons menacées par le recul à Criel 

 
 Le littoral haut-normand et picard est particulièrement intéressant pour l’analyse du risque 
naturel en milieu littoral, s’agissant notamment de l’érosion côtière. Cette situation résulte des 
caractéristiques géologiques de ce secteur qui définissent des abrupts de craies, plus ou moins riches 
en lits de silex (Crétacé supérieur), et favorables à la météorisation. Par ailleurs, de par son orientation, 
le rivage (et notamment les côtes basses) est ouvert et exposé aux flux d’ouest perturbés. La faible 
résistance des matériaux en présence induit des vitesses de recul importantes qui menace les 
populations côtières et leurs activités. Même si cette dynamique est connue depuis longue date, en 
revanche, la quantification des taux de retrait et de la part respective de chacun des processus 
responsables du recul reste encore difficile et approximative.  
 
 La gestion de l’érosion côtière en Haute-Normandie et en Picardie s’est jusqu’à présent 
résumée par la mise en place d’ouvrages rigides de défense perturbant le cheminement, la répartition 
et le volume des cordons de galets pourtant protecteurs contre l’assaut des houles.  
 
 Durant le premier jour de l’atelier de l’EUCC France, S. Costa présenta sur le terrain les 
caractéristiques morpho-structurales des côtes à falaises normano-picardes et les modalités du recul. 
Dans le même temps, quelques exemples de gestion du retrait des falaises ont été présentés. Cette 
gestion va du refus radical du recul (mise en place d’enrochements à la base de la falaise et d’une 
casquette sur sa partie sommitale visant à atténuer respectivement les actions marines et celles induites 
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par les précipitations ; Falaises d’Ault-Onival, Picardie) au déplacement des populations 
(expropriation à Criel-sur-Mer, Haute-Normandie). Sur ce site, la venue de personnalités de la 
Préfecture de Seine Maritime (M. Boizard, service gestion des risques) et de la Direction 
Départementale de l’Equipement  (M. Blondel, service gestion des risques naturels) a permis d’éclairer 
les diverses démarches administratives nécessaires à la mise en place des expropriations autorisés par 
la loi dite « Barnier » (1995). De même, divers responsables de collectivités (M. Van Derputten du 
Conseil Général de la Seine-Maritime, et M. Leconte DDE de la Picardie) ont présenté leur politique 
de gestion du risque érosion.  
 
 Le second jour de cet atelier s’est déroulé à la « Cité de la Mer » de Dieppe. Durant cette 
demi-journée, ont été présentées les diverses méthodes et techniques d’estimation du recul des falaises 
(photo-interprétation, comparaison des documents cadastraux, analyse photogrammétrique). Durant 
cette présentation, S. Costa focalisa sa communication sur son étude récente du recul des falaises 
crayeuses normano-picardes réalisées par voie photogrammétrique. Il apparaît qu’au delà de la grande 
précision des résultats (marge d’erreur proche de ± 0,30 m), cette technique fournie des données 
numériques géoréférencées permettant d’aboutir à la construction d’une banque d’ information 
géographique pouvant constituer un outil d’aide à la décision fiable et homogène sur l’ensemble du 
littoral étudié. Cette étude  montre que la dynamique régressive des falaises est très variable 
spatialement (recul quasi nul sur 30 ans à Etretat et approchant 50 cm/an en aval dérive de certains 
ouvrages transversaux).  
 

 
Vitesse de recul des falaises entre 1966 et 1995 établie par analyse photogrammétrique 

 et relations avec la lithologie (Costa, 1999).  
 

 Par ailleurs, il a été montré que la répartition spatiale de ces vitesses de recul est étroitement 
liée aux caractéristiques morpho-structurales des falaises. De plus, la mesure des teneurs en silex des 
abrupts permet de déterminer le volume de silex et donc de galets pouvant annuellement alimenter les 
plages de galets.  
 
 Enfin, plus que la grande précision de la technique retenue et des résultats obtenus, 
l’originalité de l’étude réside dans la volonté des deux régions concernées par les mêmes problèmes 
(Haute-Normandie et Picardie) de mettre en place une gestion partenariale et interrégionale du risque 
érosion. Il s’agit donc ici de dépasser les limites administratives trop restrictives, et de gérer le risque à 
l’échelle des phénomènes naturels générateurs de dommage. La deuxième étape de cette coopération 
interrégionale est la mise un place d’un observatoire du littoral dont le but sera, d’une part, de 
constituer une banque d’ informations, c©est-à-dire une mémoire de ce qui existe, de ce qui est fait ou 
de ce qui reste à faire en matière de gestion de la dynamique côtière, et d’autre part, d’ informer, de 
façon continue, les différents acteurs de l’évolution des connaissances et des besoins éventuels. 
 


